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ARTICLE PREMIER

Dans l’alinéa 132 de cet article, après les mots :

« mesures», 

insérer les mots :

« de prévention et ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Limiter la mise à disposition du public aux seules mesures de réparation est injustifié. Les
tiers  sont  aussi  légitimes  à  connaître  les  mesures  imposées  à  un  exploitant  pour  prévenir  les
dommages à l’environnement.


